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votons “oui” le 10 Janvier ! faisons le pari de l’avenir ! 
Il est bon de relire avec attention,
avec un regard critique, le “Mani-

feste pour une responsabilité pleine-

ment et collectivement assumée”
publié par le MAP, ce Mouvement
des Autonomistes et des Progres-
sistes créé à l’initiative du PPM pour
faire échec à l’Autonomie dans le
cadre de l’article 74. 
Que constate-t-on en lisant les pre-
miers paragraphes de ce mani-
feste ? Que le MAP pose d’emblée
le problème de la crainte qui para-
lyse les Martiniquais, faisant valoir
notamment qu’elle “fait partie de

notre histoire post-esclavagiste”, et

déclarant qu’il “serait vain, même si

on n’y adhère pas, de tenter de la nier

ou de lui jeter la pierre”. On aurait

aimé trouver dans ce document une
condamnation catégorique de ceux
qui, à chaque phase importante de
notre histoire récente, utilisent
l’arme de la peur pour entraver la
marche vers le progrès de notre
peuple. Car il faut distinguer l’exis-
tence objective de cette peur et
l’usage aliénant et réactionnaire
qu’on peut en faire et qu’on a en
souvent fait en Martinique. Il suffit
de se rappeler la campagne de peur
menée en 2003 contre la collectivité
unique dans le cadre de l’article 73.
Elle a été orchestrée par la droite et
le grand patronat qui, à cette occa-
sion, ont dépensé sans compter des
pages de publicité payante, à la
grande joie de France-Antilles. Et il
ne faut pas oublier le précieux coup
de pouce donné aux adversaires de
l’évolution institutionnelle par feu
Camille Darsières avec son histoire
de “chat’an sak”.

Que fait actuellement le “PPM nou-

veau” ? Il utilise, de manière subtile,

en essayant de culpabiliser les par-
tisans de l’Autonomie dans le 74,
cette terrible arme de la peur. En fai-
sant croire mensongèrement aux
Martiniquais que les tenants 74
n’ont pas de projet, il sème dans
leur esprit l’idée que s’engager dans
une telle autonomie, c’est faire un
saut dans l’inconnu, prendre des

risques mortels. Il vise également à
faire peur en prétendant à tort que
le 74 entraînera une “rupture de fait

de l’égalité des droits”, faisant mine

d’ignorer que celle-ci est inscrite
dans la Constitution.
Posons maintenant une autre ques-
tion relative à cette peur qui arrange
si bien les affaires du “PPM nou-

veau” et justifie son alliance objec-

tive avec la droite. Face à elle, que
devrait faire normalement un parti
politique qui se proclame de gauche
et progressiste ? La combattre, ou
tout au moins la faire reculer, en
éduquant correctement le peuple,
en le préparant à assumer son des-
tin et ses responsabilités, avec les
sacrifices que cela peut comporter,
ou au contraire nourrir cette peur en
recourant à toutes sortes d’argu-
ments fallacieux ? La vérité, c’est
que le PPM -l’ancien comme le nou-
veau- a peur d’assumer ses res-
ponsabilités. C’est la peur qui en
1981, alors que la nouvelle donne
créée par l’élection de Mitterrand
était propice à un changement de
statut, a poussé le “leader fonda-

mental” à décréter un honteux mo-

ratoire dont les effets ont été le recul
de la conscience nationale martini-
quaise et l’avancée du “génocide par

substitution” dénoncé par ce même

“leader fondamental”. Le “PPM nou-

veau” cache la peur qui le paralyse

en jouant au major, au parti politique
audacieux et débordant d’imagina-
tion. La peur du changement en réa-
lité est la caractéristique partout et
en tout temps des conservateurs et
des réactionnaires. L’actuelle
Constitution française ne lui conve-
nant pas sur un point, le néo PPM
prétend obtenir de l’Etat, par la né-
gociation (la même négociation qu’il
condamne pour la loi organique du
statut article 74), une modification
destinée à donner à la seule Marti-
nique un statut spécial, en vue
d’une “autonomie constitutionnali-

sée”. Le “leader non encore fonda-

mental” veut des garanties

supplémentaires… pour dans 5 ou
6 ans. Qui dit qu’il les obtiendra ?
Comment ? Par quelle mobilisa-
tion ? Et pourquoi son Parti ne les a-
t-il pas obtenues des socialistes
quand ils étaient au pouvoir ? En at-
tendant, lui, son parti et ses alliés de
droite comme de “gauche” mènent

une intense campagne contre l’Au-
tonomie, pour le triomphe du “non”
le 10 janvier. Triste spectacle !
Comment croire qu’avec une collec-
tivité unique dotée des seules com-
pétences actuelles de la Région  et
du Département il est possible de
mettre en place un nouveau type de
développement ?  Des habilitations
à légiférer ? Elles seront aléatoires,
limitées et temporaires avec le 73 .
La Martinique continuera à s’enfon-
cer dans l’impasse et la crise socié-
tale.
Il faut la préparer pour le  futur en
mobilisant  ses énergies dans un
cadre lui donnant prise sur les déci-
sions  la  concernant. 
Ce cadre, c’est celui dessiné par la
collectivité nouvelle régie par l’arti-
cle 74.
Il faut aller de l’avant ou voir notre
pays se détruire. Voilà  de quoi il
faut avoir peur. 
Peuple martiniquais, aie confiance
en toi, en tes véritables défenseurs !
Dis “oui” à un avenir meilleur, de

responsabilité, en votant massive-
ment pour le “oui” le 10 janvier

2010 !
M. Belrose




